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INTRODUCTION 

 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǊŞǎȅ-sur-Isère 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Grésy-sur-Isère ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нт Ƴŀƛ нлмфΦ Lƭ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎΦ  

 

Une modification n°1 est en cours.  

La présente révision allégée est donc la première.  

 

Objet de la révision allégée n°1 
 

La présente procédure porte sur ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ н!¦ ό! ¦ǊōŀƴƛǎŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 

Chef-lieu, avec rédaction du règlement correspondant.  

 

Sont ainsi modifiés le plan de zonage et le règlement. 

 

Dans son avis conforme n°2023-ARA-AC-2984 en date du 20 mars 2023, la Mission Régionale 

ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ consultée dans le cadre du cas par cas conclut que le projet de révision 

ŀƭƭŞƎŞŜ Řǳ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. La commune a délibéré le 3 avril 2023 pour décider de ne pas soumettre la 

procédure à évaluation environnementale.  

 

 

tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
 

/Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ révision allégée. Les articles qui 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊement à la présente procédure sont les suivants :  

 

Article L.153-31 

 

Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 

ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de 

la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement 

ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 
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L.153-32 

 

La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

 

L.153-33 

 

La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre relative à 

l'élaboration du plan local d'urbanisme. 

Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables 

prévu par l'article L. 153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme.  

Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision. 

 

L.153-34 

 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 

de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 

lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 

développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 

programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 

conjoint. 

 

L.153-35 

 

Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette révision, il peut être 

décidé une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 153-34, une ou plusieurs 

modifications ou mises en compatibilité de ce plan.  

Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 153-

34 peuvent être menées conjointement. 
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1 MOTIVATIONS DES EVOLUTIONS DU PLU 

1.1 LA PRISE EN COMPTE DU JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

Par décision en date du 15 juin 2021, le Tribunal Administratif de Grenoble a annulé la délibération 

du 27 mai 2019 par laquelle la commune de Grésy-sur-Isère a approuvé le PLU, Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƭŀǎǎŜ 

les parcelles cadastrées section B2262, 1469, 1470, 1471 et 1454 en zone Naturelle.  

 

Pour prendre en compte le jugement du Tribunal Administratif, le conseil municipal a délibéré le 20 

juin 2022 ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ayant pour objectif de classer les parcelles 

concernées (et les voisines immédiates enclavées entre celles-ci et le bâti existant) en zone 2AU, 

ŎΩŜǎǘ-à-dire A Urbaniser stricte. 

 

Les parcelles enclavées entre les parcelles objets du jugement et les bâtiments anciens existants le 

long des voies sont incluses dans la zone 2AU Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

de capacités suffisanteǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et pour éviter 

leur enclavement par les futures constructions.  

 

1.2 LES MOTIFS DU CLASSEMENT 2AU 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-20 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ prévoit : 

« Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 

destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 

échéant, le règlement.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture 

à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 

comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. » 

 

Vu la ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƭƻƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, ainsi que les parcelles immédiatement au sud 

des constructions anciennes, pour éviter leur enclavement entre les constructions à venir et le village 

ancien.  

 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǎƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ 

bord de voie (village ancien) ou de maisons individuelles dont le jardin est clôturé. Elle est totalement 

enclavée.  

Les parcelles ne disposent à ce jour ŘΩŀǳŎǳƴ ŀŎŎŝǎ carrossable direct sur une voie communale, ni des 

équipements publics de capacités suffisantes ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳmédiateΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en bordure immédiate de la 
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zoneΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜnt ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ŀǾŜŎ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻ Ŏƛ-dessous et les photos des rues 

jouxtant le périmètre et les extraits des réseaux. Elles sont totalement enclavées.  

Des extensions et renforcement de réseaux sont nécessaires. Comme le prévoit le 3ème alinéa de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎǳƛǘŜ Ł ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴ 

classement en zone A Urbaniser dite « stricte », soit 2AU.  

 

Figure 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
zonage et état des abords du site 
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Photo 1 : Rue de La Pallud ς vue A Photo 2 : Rue de La Pallud ς vue B 

  

Photo 3 : Rue de La Pallud ς vue C Photo 4 : Rue de Saint Pierre aux Liens ς Vue 
D 

  

Photo 5 : Rue de Malverier ς Vue E Photo 6 : Rue de Malverier ς vue F 

  
 

Un accès piéton peut se faire via un étroit chemin (environ 1 mètre de large) bordé de clôtures sur 

muret au bout duquel se trouve un portillon en bois retenu par une chaîne avec cadenas. Cet accès 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞΦ  

 

 



Commune de Grésy-sur-Isère ς révision allégée n°1 
 

   
7 

Photo 7 Υ tƻǊǘƛƭƭƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎ ŦŜǊƳŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
site ς G 

Photo 8 : Passage piéton menant au site ς H  

  
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : les réseaux séparatifs passent dans les rues adjacentes au périmètre 

de la zone 2AU mais ne desservent pas la zone proprement dite. Un réseau unitaire passe en aval des 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ hr, pour la bonne gestion des eaux usées et limiter les 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 

avant de prévoir de nouveaux rejets dans le réseau.  

 

Figure 2 : Extrait dǳ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Source : SUEZ, plan édité le 13/01/2017 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

de la zone 2AU mais ne desservent pas la zone proprement dite. Des extensions de réseau sont donc 

nécessaires pour atteindre la zone 2AU.  

 

Figure 3 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

Source : SUEZ, plan édité le 13/01/2017 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : les réǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŀǳ 

périmètre de la zone 2AU mais ne desservent pas la zone proprement dite. Des extensions de réseau 

sont donc nécessaires pour atteindre la zone 2AU.  
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Figure 4 : Extrait du plan des réseaux électriques 
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LƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦Σ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇƻŎƘŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ōŀƴŘŜΣ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǘŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ǇŀǊǎŜƳŞǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

arbres, dont des fruitiers, présente un intérêt paysager et esthétique motivant son classement en 

zone Naturelle. Les zones quelque peu délaissées sont favorables à la biodiversité (abri pour les 

oiseaux notamment), motivant également le classement en zone Naturelle. 

Plus au sud, des parcelles sont classées en zone agǊƛŎƻƭŜ ŀǳ t[¦ όŜƴǾƛǊƻƴ нΣср ƘŀύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 

ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ; ces terrains présentent donc 

une valeur et un usage agricole justifiant le classement en zone Agricole.  

 

Photo 9 : Terres agricoles et jardins plus ou moins enfrichés en arrière-plan ς I  
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2 ETAT INITIAL 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

2.1 PAYSAGE ET FORME URBAINE 

 

2.1.1 Le grand paysage 

Le village de Grésy-sur-Isère se situe au pied du versant du massif des Bauges et présente une pente 

très modérée orientée sud à sud-ouest. Le bourg forme une unité bâtie ponctuée de nombreuses 

ǇƻŎƘŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƴŀǘǳǊŜƭ όŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǘŀƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜ 

grands ensembles verts Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜύΦ  

 

Photo 10 : Vue sur Grésy-sur-Isère depuis Bonvillard 

 
 

Photo 11 : Vue sur Grésy-sur-Isère depuis Bonvillard ς zoom 
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[Ŝ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ƎǳŝǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜƭǳƛ-ci sur le village restent très 

limitées. Ces vues se cantonnent à la rue du Murgeray ou au chemin des carrières du Salin, sur les 

hauteurs du bourg.  

[Ωƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƘŀǳǘŜ 

tige (épicéas, noyerǎΣ ǇƻƳƳƛŜǊǎΣ ŎŜǊƛǎƛŜǊǎΣΧύ 

 

Photo 12 : Vue sur le village depuis la rue du Murgeray 

 
 

Depuis la plaine, la vue sur le village donne une impression de forte présence végétale dans le bâti.  

 

Photo 13 : Village de Grésy-sur-Isère depuis la plaine 

 
 

2.1.2 Le site objet de la révision allégée 

9ƴǘƻǳǊŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ 

immédiats.  

En effet, aǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜ [ŀ tŀƭƭǳŘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ Pierre aux Liens, où sont alignées des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƴŜ ƭŀƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǘǊƻǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
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passages privés, parfois sous les constructions. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ 

révision allégée. 

 

Photo 14 : Exemple de passage sous une 
construction ancienne 

Photo 15 : Passage privé servant de 
stationnement 

  
 

[ŀ ǊǳŜ ŘŜ aŀƭǾŜǊǘƛŜǊΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ Ǉǳƛǎ Ǉar des maisons 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƧŀǊŘƛƴ ŎƭƾǘǳǊŞΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƻǳ ƳǳǊŜǘΣ ƴŜ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŀǳŎǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ƴƛ ǾǳŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ  

 

Photo 16 : Clôtures et maisons individuelles le long de la rue Malvertier 

  
 

Le seul passage possible depuis la voie publique semble un étroit chemin entre deux murs de clôtures 

fermé par un portillon (cf. Photo 7 Υ tƻǊǘƛƭƭƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎ ŦŜǊƳŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ et Photo 8 : Passage 

piéton menant au site). 

 

5ŜǇǳƛǎ ŎŜ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴΣ ƭŀ ǾǳŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƭŀǘΣ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ 

ǇŜƭƻǳǎŜ ǎŜƳōƭŜ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ ǊŞǎƛǎǘŞ ŀǳȄ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ŞǘŞ нлннΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 

(sur la gauche de la photo), des jardins potagers, des arbustes et arbres fruitiers. 

[ŀ ǾǳŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊǳŜ ŘŜ aŀƭǾŜǊǘƛŜǊΣ ŀǾŜŎ 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ-plan.   
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Photo 17 : ¢ŜǊǊŀƛƴ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝt le clocher ς J 

 
 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎΦ  
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2.2 PATRIMOINE NATUREL ET BIODIVERSITE 

Partie rédigée par Agnès GUIGUE Environnement et Stéphane FAVRE de H2O Environnement, écologues.  

 

2.2.1 Contexte 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Řǳ t[¦ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

de classement de parcelles actuellement en zone b Ŝƴ ȊƻƴŜ н!¦Φ tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ce jour 

Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ terrains. 

La révision allégée requiert une expertise environnementale à laquelle répond le présent rapport 

ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΦ 

 

Figure 5 : Localisation de la zone de projet à Grésy-sur-Isère 

 

Source : Extrait du Géoportail 

 

Zone de projet 
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Figure 6 Υ ½ƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŦŀǳƴŜ 

 
 

Zone de 
projet 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
faune 
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2.2.2 Habitats naturels et flore 

 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜs par Stéphane Favre lors de sa visite du 19 mai 2022, 

complétées par une analyse experte par Agnès Guigue des photographies de plantes prises ce même 

jour et de photographies aériennes.  

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞǘǳŘƛŞŜΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ 

considérées comme suffisantes et satisfaisantes pouǊ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

flore.    

[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ : une parcelle 

ŦŀǳŎƘŞŜ ƭŜ мф Ƴŀƛ όǇŀǊŎŜƭƭŜ мпрпύΣ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇƻǘŀƎŜǊ όǇŀǊŎŜƭƭŜ мптнύ Ŝǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǇƻǘŀƎŜǊǎ ƻǳ ǇǊairies 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƎŞǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻǊǘƛŎƻƭŜ Ł Ŧƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎŀȊƻƴΣ Ŝƴ 

partie tondus lors de la visite.   

La végétation des pelouses et prairies compte des plantes très communes, probablement en partie 

ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŜƴƎŀȊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Le recouvrement végétal est irrégulier, avec des tâches de sol nu (long de la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ мптнύΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ŀ ŞǘŞ ǘƻƴŘǳ ǇǊŞŎƻŎŜƳŜƴǘΦ  

Un tapis herbacé préservé assez dense occupe plus particulièrement la parcelle n°2252. Il se 

compose principalement de trèfles (Trifolium pratense, et Trifolium repens), de pissenlit (Taraxacum 

officinale), de plantains (Plantago media et P. major), de graminées (pâturin - Poa sp, dactyle 

aggloméré ς Dactylis glomerata) ), de lotier corniculé (Lotus corniculatus), et plus ponctuellement de 

rumex oseille (Rumex acetosa), de marguerite (Leucanthemum vulgare), de luzerne lupuline 

(Medicago lupulina), de benoîte des villes (Geum urbanum), liseron des haies (Calystegia sepium), 

silène enflé (Silene vulgaris), crépide sp (Crepis sp),Χ 

[ŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ Řƻƴǘ ǳƴ ōŜŀǳ ŎŜǊƛǎƛŜǊ ŃƎŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ 

la parcelle 2262, des noyers et des pommiers, un massif élevé de noisetiers (Corylus avelana) au sud 

de la parcelle 1471, des haƛŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘƻǊǘƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

locales (sureau noir, noisetier), ponctuellement un ilot de ronces (Rubus fructicosus) côté ouest de la 

parcelle 2262 ou du lierre (Hedera helix) sur des piquets en lisière, etc.  

Toutes les espèces représentées sont très communes et banales, et aucune ne présente un caractère 

remarquable. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ζ naturels »1, les formations végétales sont à rattacher dans la nomenclature 

Corine Biotopes aux habitats artificialisés 85.3 et 86. 

 

Sensibilité  

[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ƞƭƻǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ [ŀ 

zone offre une potentialité de connexion au sud avec des prairies et de grands jardins parsemés 

ŘΩŀǊōǊŜǎ όƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ǇŜǳ 

propice à la biodiversité).  

 

 

                                                           
1 Selon la nomenclature Corine Biotopes - ENGREF 1997 
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Photo 18 : Prairie non tondue avec cerisier âgé 
(n°2252) 

Photo 19 : Prairie fleurie (trèfles, lotier 
corniculé) 

  

Photo 20 : Pelouse clairsemée avec sol nu 
(limite n°1471) sous taillis de noisetiers 

Photo 21 : Petit ilot de friches en limite de 
parcelle (n°2252) - En fond le cerisier 

  

Photo 22 : Parcelle fauchée précocement 
(n°1454)   

Photo 23 : Potager (n°1472), avec un pommier 
bas 
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2.2.3 Faune 

 

2.2.3.1 Méthodologie 

 

Dates et conditions 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŦŀǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ ƧŜǳŘƛ мф Ƴŀƛ нлнн ǇŀǊ {ǘŞǇƘŀƴŜ CŀǾǊŜΦ [Ŝ ǘŜƳǇǎ Şǘŀƛǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞΣ 

sans nuages, sur une période anormalement chaude pour la saison. 

Les conditions météorologiques sont jugées favorables aux observations faunistiques générales. La 

ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ 

observations faunistiques. 

Les températures relevées sont de 18°C à 7h45, et de 30°C à 11h30. 

A noter que les accès sont difficiles du fait du cloisonnement des parcelles privées, 

systématiquement clôturées. 

 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǊǳŜǎ ŘŜ aŀƭǾŜǊǘƛŜǊ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Pierre aux Liens à ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ tŀƭǳŘ Ł 

ƭΩŜǎǘΦ !ǳ ǎǳŘ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΦ 

¦ƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

rue du Petit Pré en remontant vers le nord, et avec un parcours en voiture et à pied sur les routes en 

ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǊǳŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƴƎŜǊŀƛŜ Ł ƭΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

 

Méthodologie 

La méthode a consisté pour le naturaliste à parcourir autant que possible la ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎŜǎ 

abords entre 7h30 et 11h45. La zone cloisonnée par des clôtures a été traversée intégralement du 

ǎǳŘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΣ ŀǾŜŎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ǾƛǎŞ ǇŀǊ 

la révision. 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ Şǘŀƛǘ muni de jumelles format 10x42, ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇƘƻǘƻ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ Dt{ ŀŦƛƴ 

de localiser les éventuels points remarquables. 

5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŀǾŜŎ ŞŎƻǳǘŜǎ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

qui est très ouverte, et en particulier depuis le centre (parcelle 1471 et 2262). 

Les obserǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ présente ou potentiellement présente en 

journée : avifaune, reptiles, amphibiens, papillons de jour, libellules, certains mammifères terrestres, 

et leurs indices de présence. 

 

2.2.3.2 Résultats de lΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

 
Milieux aquatiques 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳŎǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ƘǳƳƛŘŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ł 

priori pas de milieux aquatiques ou humides non plus, hormis quelques piscines artificielles. 

 
Avifaune 

La période de prospection correspond au ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 9ƭƭŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
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!ǳ ǘƻǘŀƭΣ мм ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ мф ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŞǘǳŘƛŞ ƛƴŎƭǳŀƴǘ Ŝƴ 

particulier les terrains plus au sud (cf. Tableau 1). 

Sur la zone de projet, le moineau domestiqueΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴǎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

ŘƻƳƛƴŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ Lƭǎ ƴƛŎƘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 

ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ ǎΩŀƭƛmentent sur les parcelles de prés. La façade au nord de la zone de projet 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲмпнр Ŝǎǘ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜ Řƻƴǘ 

la façade présente de nombreux interstices et trous dans lesquels la nidification est observée (photos 

ci-après). 

 

Photo 24 : Façade favorable au moineau 

  
 

Quelques moineaux friquets se mêlant parfois aux moineaux domestiques ont été notés sur la zone 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ζ en danger » sur la liste rouge nationale et est donc 

particulièrement sensible. Elle apprécie particulièrement les zones agricoles et rurales ouvertes. Elle 

établit son nid dans les cavités naturelles sur les anciens vergers, et également sur les bâtiments 

agricoles Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ōŀǎ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes 

mais jamais abondante. Elle est sédentaire dans la région. 

Le rouge-queue noir Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ǎŀ 

nidification ; insectivore, il utilise la zone de projet pour la chasse. 

Le merle noir est observé ponctuellement ainsi que la mésange charbonnière, et la fauvette à tête 

noire. Cette dernière apprécie les arbres et massifs buissonnants relativement peu présents sur la 

zone de projet. 

La pie bavardeΣ ŎƻƳƳŜƴǎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ŀ corneille noire a été 

également notée, de passage en survol. 

Le serin cini a été observé à 2 occasions ; un individu chanteur fréquente la zone de projet et un 

autre ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ ŀǳ ǎǳŘΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ζ vulnérable » sur la liste rouge nationale. Elle 

se rencontre dans des milieux variés tels les boisements clairs, les jardins et apprécie les conifères et 

les grands arbres feuillus, qui ne sont pas représentés ici. Le serin cini pourrait cependant de façon 

marginale être nicheur sur la zone de projet. Migrateur partiel en Rhône-Alpes, il retrouve ses lieux 

de nidification entre début mars et septembre-octobre. 

[Ωhirondelle de fenêtre est observée régulièrement en survol. Elle est nicheuse notamment sous les 

ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǘǊŝǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜΣ ǊŜƴǘǊŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ 

reproduire dans nos régions fin mars début avril, et repartant entre août et octobre. 

[ΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ a été notée très ponctuellement en survol également. 
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La diversité augmente au sud de la zone de projet, avec 8 espèces supplémentaires (non exhaustif, le 

ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜύΣ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ 

ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ 

fauche, et une présence humaine plus lâche. On voit ainsi apparaitre le chardonneret élégant, le 

ǾŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ ƎƻōŜƳƻǳŎƘŜ ƎǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻǘŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƛƴǎƻƴ ŘŜǎ 

ŀǊōǊŜǎΣ ƭŀ ƳŞǎŀƴƎŜ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƻǳǊƴŜŀǳ ǎŀƴǎƻƴƴŜǘΦ 

 

tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻōǎervées est protégée au niveau national. 

 

Tableau 1 : Liste ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ DǊŞǎȅ-sur-Isère (H2O 
Environnement, 19/05/2022) 

N° Espèce Protection Densité Statut Remarque

1 Bergeronnette grise B2, N + Nicheur probable 2 individus en chasse sur un pré

2 Chardonneret élégant B2, N, VU + Passage possible Observé ponctuellement au Sud de la zone de projet

3 Corneille noire - + Passage quelques survols ponctuels

4 Coucou gris B3, N + Passage possible Entendu au loin au Nord de la zone d'étude

5 Etourneau sansonnet OII/2 + Passage probable Ponctuel au Sud-Est de la zone de projet

6 Fauvette à tête noire B2, N ++ Nicheur Ponctuel sur la zone projet, plus présent au Sud

7 Gobemouche gris B2, Bo2, N + Passage probable Observé ponctuellement au Sud de la zone de projet

8 Hirondelle de cheminées B2, N + Survol Ponctuel

9 Hirondelle de fenêtre B2, N ++ Survol Nicheur sur les bâtiments anciens alentour

10 Merle noir - ++ Nicheur probable Bien présent sur toute la zone d'étude

11 Mésange bleue B2, N + Passage probable Observé ponctuellement au Sud de la zone de projet

12 Mésange charbonnière B2, N + Nicheur probable Ponctuelle sur la zone de projet, plus présente plus au Sud

13 Moineau domestique N +++ Nicheur Très présent, espèce dominante, nicheur sur les bâtiments principalement

14 Moineau friquet B3, Na, EN ++ Nicheur Ponctuel parmi les moineaux domestiques, nicheur sur bâtiments anciens alentours

15 Pie bavarde - + Passage Ponctuelle

16 Pinson des arbres N + Passage Au Sud de la zone d'étude ponctuellement

17 Rougequeue noir B2, Bo2, N ++ Nicheur Très présent, nicheur sur les bâtiments principalement

18 Serin cini B2, N, VU + Nicheur potentiel 2 observations sur la zone de projet, 1 chanteur

19 Verdier d'Europe B2, N, VU + Passage possible Observé ponctuellement au Sud de la zone de projet

19

Légende statut protection

OI : Annexe I de la Directive Oiseaux (79/409CEE) : Mesures de protection spéciales

OII : Annexe II de la Directive Oiseaux (79/409CEE) : Mesures de protection spéciales

B2 : Annexe II de la convention de Berne (1979) : strictement protégé

B3 : Annexe III de la convention de Berne : protégé

Bo2 : Annexe II de la convention de Bonn sur les espèces migratrices sauvages (état de conservation défavorable)

A : Accord AEWA (1999) sur la conservation des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique-Eurasie

W : Application convention CITES (Washington) au sein de l'Union Européenne : Annexe A

N : Protection Nationale (Arrêté du 29/10/2009 - Actu 2015) : Totale

Na : Liste des espèces à la protection desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis du CNPN (Annexe 1)

Nr : Protection Nationale (Arrêté du 29/10/2009 - Actu 2015) : Partielle

CR : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : En danger critique

EN : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : En danger

VU : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : Vulnérable

NT : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : Quasi menacée

NA : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : Espèce occasionnelle/marginale

Ch : Chasse autorisée

Légende densités Légende enjeux par rapport au projet

+ 1 ou 2 individus Nul (espèce non sensible au projet ou sans enjeu patrimonial particulier)

++ 3 à 10 individus Faible (espèce peu sensible ou à enjeu patrimonial modéré)

+++ 11 à 30 individus Modéré (espèce sensible)

++++ > 30 individus Fort (espèce très sensible et à enjeu patrimonial élevé)

Total
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Reptiles 

Deux lézards des murailles ont pu être observés sur le site de projet lors de la prospection, sur le 

pierrier localisé sur le Nord-Est de la parcelle n°1469, donc en bordure est de la délimitation de 

projet. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƛŜǊǊƛŜǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пƳ ǎǳǊ сƳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м Ł мΣрƳΣ 

constitué de belles pierres de tailles variées mais plutôt importantes atteignant 40cm de diamètre 

environ. 

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

habitations et infrastructures minérales adjacentes aux zones végétalisées. 

Les autres espèces potentielles sur ce site et à cette altitude (350 Ƴύ ǎƻƴǘ ƭŜ ƭŞȊŀǊŘ ǾŜǊǘΣ ƭΨƻǊǾŜǘΣ 

éventuellement la couleuvre verte et jaune et la coronelle lisse. Les pelouses sévèrement 

entretenues comme ici paraissent moins favorables et les espèces citées présentent une plus forte 

potentialité de présence au sud de la zone de projet. 

 

Photo 25 : Pierrier favorable aux lézards, avec zone de chasse autour 

 
 
Amphibiens 

La période de prospection (en journée) ne ciblaiǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ aŀƛǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ !ǳŎǳƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ƻǳ ŜƴǘŜƴŘǳΦ 

 
Insectes 

La prospection le 19 mai 2022 en journée a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ŘŜ 

jour (cf. Tableau 2ύΦ tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ 

ǳƴƛǉǳŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΦ 

La zone de projet correspond en général à des pelouses de propriétés tondues en permanence, ou à 

des petites prairies de fauche ayant été fauchées avant la visite, ce qui ne favorise pas les papillons. 

Les principales observations ont été effectuées sur le rare morceau de parcelle non tondue, et sur 

laquelle étaient présentes de nombreuses fleurs de trèfle, plantain, lotier corniculé. 
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Photo 26 : Prairie fleurie favorable (parcelle 
2262) 

Photo 27 : Pelouse entretenue défavorable 
(parcelle 1484) 

  
 

[ΩŀȊǳǊŞ Řǳ Ǉƭŀƴǘŀƛƴ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ Lƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 

maigres, pelouses sèches et lisières chaudes. 

[ŀ ǇƛŞǊƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳōŞǇƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όм ƻǳ н ƛƴŘƛǾƛŘǳǎύΦ 9ƭƭŜ est liée aux haies, 

pelouses et prairies arborées ou à rosacées arbustives, prairies bocagères, lisières. 

9ƴŦƛƴ ǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ŦŀŘŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻǘŞǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

prairies, pelouses, friches et bois clairs. 

Ces 3 espèŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ǎǳŘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀȊǳǊŞ Řǳ Ǉƭŀƴǘŀƛƴύ 

et dans la région, et ne bénéficient pas de protections particulières. 

Par ailleurs est relevée la présence de quelques grillons et abeilles. 

 

Tableau 2 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ƧƻǳǊ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ DǊŞǎȅ-sur-Isère 
le 19/05/2022 (H2O Environnement) 

N° Nom d'espèce Nom commun
Protection / 

Liste rouge
Densité Remarque

1 Aporia crataegi Piéride de l'aubépine - + zones ouvertes fleuries

2 Polyommatus escheri Azuré du plantain - ++ zones ouvertes fleuries

3 Coenonympha pamphilusProcris, fadet commun - + zones ouvertes fleuries

3

Famille des Pieridae

Famille des Lycaenidae

Famille des Nymphalidae

Diversité  
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Photo 28 Υ tƛŞǊƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳōŞǇƛƴŜ ǎǳǊ ŦƭŜǳǊ ŘŜ ǘǊŝŦƭŜ 

 
 
Mammifères 

La période de prospection ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ 

{Ŝǳƭ ǳƴ ŎƘŀǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ƴƻǳǘƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ мпуо 

au sud-ouest de la zone de projet. La présence ponctuelle de chiens est probable dans ce secteur de 

propriétés de maisons individuelles. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǊŜƴŀǊŘΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳƛƴŜΣ ƭŀ 

martre, la belette, éventuellement le blaireau, et les petits rongeurs. Cependant le fort 

cloisonnement des parcelles privées limite fortement le déplacement pour les espèces les moins 

agiles et les plus grosses. La présence potentielle de la moyenne faune est limitée, celle de la grande 

faune est exclue. Le déplacement du hérisson notamment apparait très limité du fait de la présence 

de murets continus et de grillages souvent peu perméables. 

Par ailleurs la zone correspond à un enclavement de milieux semi-naturels ou au moins végétalisés 

ŘŜ ǘȅǇŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǇǊŞǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ ōƻǊƴŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ DǊŞǎȅ ƴƻƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 

écologique. 

 

Photo 29 : Reste de repas (noisettes), indice de présence de mulots / campagnols 
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Photo 30 : Exemple de muret et clôture infranchissable par la moyenne faune (hérissons, etc.) au 
sud des parcelles 1472, 1471, 1470 

 
 

2.2.4 Sensibilités 

La zone de projet en elle-même ne présente pas de sensibilités environnementales majeures. 

Les sensibiƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

lâche. 

 

Sur les abords immédiats de la zone de projet, à retenir une sensibilité particulière liée à la 

nidification du moineau friquet (espèce patrimoniale « en danger η Ŝƴ CǊŀƴŎŜύΣ ŘŜ ƭΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜ 

ŦŜƴşǘǊŜΣ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝǘ Řǳ ƳƻƛƴŜŀǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ 

/Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ όŎŦΦ2.2.3 Faune) participent à la 

ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

sur ces bâtiments. En particulier, la période de nidification située entre début avril et fin juillet-début 

août doit être absolument évitée. La période de septembre à mars doit être privilégiée. 

Les éventuelles rénovations devraient maintenir les zones de nidification : interstices sous les toits et 

dans les murs pour les moineaux, rugosité des murs permettant la construction de nids pour les 

hirondelles, etc. 
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2.3 PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 

La commune de Grésy-sur-Isère ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩLƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Ŝƴ ½ (PIZ) réalisé en avril 2017 par le 

service RTM.  

Selon ƭŜ tL½Σ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳŎǳƴ Ǌƛǎǉǳe naturel.  

 

Figure 7 : Extrait du PIZ sur le secteur du Chef-lieu 

 

 
 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝƴ 

Combe de Savoie.  
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3 ADAPTATIONS APPORTEES AU PLU 

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLU a pour objet de passer environ 3 485 m² de zone Naturelle en zone 2AU, afin de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǉǳƛ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ Řǳ 

classement de ces parcelles en zone Naturelle.  

 

Figure 8 : Zonage actuel 

 
 

Figure 9 : Zonage proposé 

 

tŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

3 485 m² de zone 

N en 2AU 
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[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ н!¦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ, en particulier la mention du secteur 2AU.  

 

Règlement actuel ς Dispositions générales Règlement proposé ς Dispositions générales 

 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ DǊŞǎȅ-sur-Isère est couvert par le Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci est divisé en zones repérées sur le plan de zonage par 

les appellations suivantes :  

 

U ς Zones Urbaines : non modifié.  

 

AU ς Zones A Urbaniser 

 

Secteur suffisamment équipé 

AUb Secteur destiné prioritairement à de l'habitat de densité moyenne à 

forte 

AUc Secteur destiné prioritairement à de l'habitat de densité moyenne 

AUe Secteur destiné aux activités économiques 

 

Secteur insuffisamment équipé ς à urbaniser strict 

 

 

2AUt Secteur à urbaniser suite à réalisation des équipements et adaptation 

du PLU, à vocation touristique et de loisirs 

 

A ς Zones Agricoles : non modifié. 

N ς Zones Naturelles : non modifié. 

 

Suite non modifiée.  

 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ DǊŞǎȅ-sur-Isère est couvert par le Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci est divisé en zones repérées sur le plan de zonage par 

les appellations suivantes :  

 

U ς Zones Urbaines : non modifié.  

 

AU ς Zones A Urbaniser 

 

Secteur suffisamment équipé 

AUb Secteur destiné prioritairement à de l'habitat de densité moyenne à 

forte 

AUc Secteur destiné prioritairement à de l'habitat de densité moyenne 

AUe Secteur destiné aux activités économiques 

 

Secteur insuffisamment équipé ς à urbaniser strict 

2AU Secteur à urbaniser suite à réalisation des équipements et adaptation 

du PLU, destiné ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

2AUt Secteur à urbaniser suite à réalisation des équipements et adaptation 

du PLU, à vocation touristique et de loisirs 

 

A ς Zones Agricoles : non modifié. 

N ς Zones Naturelles : non modifié. 

 

Suite non modifiée.  
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Règlement actuel ς Titre 7 : règles applicables aux zones A Urbaniser 

stricte ς 2AUt 

Règlement proposéς Titre 7 : règles applicables aux zones A Urbaniser 

stricte ς 2AU et 2AUt 

 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À 
DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ 

autorisé.  

 

 

OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À 
DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ 

autorisé.  
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4 INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE SUR LE PAYSAGE, 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢Σ [Ω!/¢L±L¢9 !DwL/h[9 ET LES RISQUES 

 

4.1 INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

ŎǆǳǊ ǾŜǊǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ǇƻǘŀƎŜǊǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řƻƴǘ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

centre-bourg de Grésy-sur-Isère.  

Cette évolution sera particulièrement visible dans le grand paysage et pour les riverains immédiats, 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǉǳŀǎƛ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

5Ŝǎ h!t ǎŜǊƻƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǎǳƛǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾolution du PLU menée 

ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ǉƭǳǎ 

ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions et de la forme uǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

futur.  

 

4.2 Lb/L59b/9{ {¦w [Ω9b±IRONNEMENT ET LA BIODIVERSITE 

 

4.2.1 Incidences au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000 

Grésy-sur-Isère compte un seul site Natura 2000 : « Forêts, Prairies et Habitats Rocheux des Massifs 

Orientaux des Bauges ». [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ƙors de cette zone Natura 

2000.  

 

!ǳŎǳƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǿŀƭǳ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

Natura 2000 « Forêt, Prairies et Habitats Rocheux des Massifs Orientaux des Bauges η ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ PLU classée en 2AU. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 

sur le site, le lézard des murailles όŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ǿŀƭǳ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜύ. Ce reptile, 

commun autour des habitations, pourra être favorisé avec de petits aménagements tels tas de pierre 

ou murets.  

 

4.2.2 LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎŀƴǎ ŜƴƧŜǳ ƻǳ ǎensibilité naturels particulier.  

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ : 

 

¶ 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŀ 

période septembre-ƻŎǘƻōǊŜ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ŦǊƻƛŘΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƧǳƛƭƭŜǘ 

étant à proscrire totalement ; 

¶ Prévention des pollutions durant les phases de travaux, 

¶ Prévention des risques de constitution de pièges pour la faune, 

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

diversifiées en espèces locales : prairies fleuries entretenues par des fauches espacées 

http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/ln2000.php?ZONEC=PSICFR8202002
http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/Communes/ln2000.php?ZONEC=PSICFR8202002
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ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōǳƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎΣ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ 

murets de pierres sèches, de tas de bois morts, éventuellement de quelques nichoirs, etc. 

¶ Maintien de passages pour la petite et moyenne faune entre les parcelles par des ouvertures 

régulières de 20x20cm minimum en pied de clôtures ou de murets, etc. 

¶ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊƻǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

faune (insectes, oiseaux, lézards, etc.). 

 

4.3 Lb/L59b/9{ {¦w [Ω!/¢IVITE AGRICOLE 

Les terrains objets du classement en zone A Urbaniser stricte ne présentent aucun usage agricole, 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǘŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƴǳƭǎΦ  

 

4.4 INCIDENCES SUR LES RISQUES NATURELS 

Les terrains ne sont soumis à aucun risque naturel. Leur aménagement ne conduira pas à augmenter 

les aléas recensés sur le territoire communal.  

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƴǳƭǎΦ  
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5 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Arlysère a été approuvé le 09 mai 2012.  

Le Schéma Régional ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ό{w!559¢ύ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мл ŀǾǊƛƭ нлнлΣ ǎƻƛǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǳ {/h¢Σ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜΦ  

 

5.1 COMPATIBILITE AVEC LE SCOT ARLYSERE 

 

5.1.1 Contenu du SCOT 

Les objectifs prévus par celui-ci sur le territoire de Grésy-sur-Isère sont les suivants. 

 

Orientation environnement et paysage 

Les cartes ci-dessous, extraites du DOG, identifient les corridors et continuités écologiques à 

conserver. 

 

Figure 10 : Corridor identifié au SCOT ς secteur sud 

 

Source : SCOT, annexes cartographiques, page 4. 


















